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société civile qu’à la religion ; mais événement qui n’a pu sur
prendre personne, pourvu que l’on ait prêté quelque attention 
à la politique religieuse suivie en France dans ces dernières 
amées. Pour vous, Vénérables Frères, elle n’aura été bien cer
tainement ni une nouveauté, ni une surprise, témoins que vous 
avez été des coups si nombreux et si redoutables tour à tour 
portés par l’autorité publique à la religion.

LES ATTENTATS PASSÉS (1)

Vous avez vu violer la sainteté et l'inviolabilité du mariage 
chrétien par des dispositions législatives en contradiction for
melle avec clics ; laïciser les écoles et les hôpitaux ; arracher 
les clercs à leurs études et à la discipline pour les astreindre nu 
service militaire ; disperser et dépouiller les congi égalions reli
gieuses et réduire la plupart du temps leurs membres an der
nier dénuement. D’autres mesures légales ont suivi que voua 
connaissez tous : on a abrogé la loi qui ordonnait des prières 
publiques au début de chaque session parlementaire et à la ren
trée des tribunaux : supprimé les signes de deuil, traditionnels 
à bord des navires, le vendredi-saint; effacé du serment judi
ciaire ce qui en faisait le caractère religieux : banni des tribu
naux, des écoles, de l’armée, de la marine, de tous les établisse
ments publics enfin, tout acte ou tout emblème qui pouvait 
d'une façon quelconque rappeler la religion. CeS mesures, et 
d’autres encore, qui peu à peu séparaient de fait l'Eglise de 
l'Etat, n’étaient rien autre chose que des jalons placés dans la 
but d’arriver à la séparation complète et officielle : leurs promo
teurs eux-mêmes n’ont pas hésité à le reconnaître hautement 
et mainte* fois. — Pour ^carter une calamité ai grande, le 
Siège apostolique au contraire n’a absolument rien épargné. 
Pendant que, d’un côté, il ne se lassait pas d'avertir ceux qui 
était à la tête des affaires française», et qu’il les conjurait à 
plusieurs reprises de bien peser l’immensité des maux qu’amè
neraient infailliblement leur politique séparatiste ; de l’autre, 
il multipliait vis-à-vis de la France les témoignages éclatants 
de sa" condescendante affection. Il avait le droit d’espérer ainsi, 
giftce aux liens de la reconnaissance, de pouvoir retenir ces

(1) Lee roui-titre# sont de la Croix (Paris).


